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 Appel d’offres  

Vente de biens excédentaire  
MRCC 2025-210-001 

 

 
 
Le 31 juillet 2025 
 
 
 
AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
 

OBJET : Appel d’offres MRCC 2025-210-001 – Vente de biens excédentaires 

 
Bonjour, 
 
La MRC des Collines-de-l’Outaouais requiert des offres pour la vente des lots dénombrés au présent 
appel d’offres. Les conditions à respecter sont énumérées au cahier des charges faisant l’objet du 
présent appel d’offres ainsi qu’une description des lots en question. 
 
Toute personne désireuse de présenter une offre est invité à le faire par l’intermédiaire du cahier des 
charges disponible à compter du 31 juillet 2025, sur le site internet de la MRC à l’adresse 
suivante https://mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/la-mrc/documents-et-formulaires/#doc-formulaires 
ou au bureau administratif à l’adresse ci-dessous décrite, et comprend : 

 Cahier des charges – Chapitre I – Bordereaux de prix 
 Cahier des charges – Chapitre II – Clauses et conditions générales 
 Cahier des charges – Chapitre III – Liste des annexes 

 
Les soumissionnaires intéressés doivent déposer leur soumission sous enveloppes cachetées et 
portant la mention « Appel d'offres public – MRCC 2025-210-001 Vente de biens excédentaires 
(véhicules et remorque) » avant 11 h 00, le 18 août 2025.  Les soumissions reçues seront ouvertes 
le même jour, en présence d’au moins deux (2) témoins, à 11 h 05, au bureau de la MRC situé 
à l'adresse suivante : 
 

MRC des Collines-de-l’Outaouais 
216, chemin Old Chelsea 

Chelsea (Québec) J9B 1J4 
 
Le Soumissionnaire a l’entière responsabilité de s’assurer que sa soumission soit déposée au bureau 
de la MRC à l’adresse susmentionnée. Seules les soumissions reçues avant l’heure et la date 
susmentionnées seront considérées. 

 

Note : Les biens sont vendus tel quel, sans garantie légale et sans 
possibilité de retour/échange, remboursement ou diminution de valeur. 

 
 
 
Robert Dongmo 
Agent d’approvisionnement 
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Chapitre I – Bordereau de prix 
 

RESUME DU LOT  
VENTE DE BIENS EXCEDENTAIRES 

PRIX MINIMUM DEMANDÉ 1PRIX SOUMIS 

Numéro de lot 1  $ 

Numéro de lot 2  $ 

Numéro de lot 3   $ 

Numéro de lot 4   $ 

Numéro de lot 5   $ 

Numéro de lot 6  $ 

 
 

IDENTIFICATION DU SOUMISSIONNAIRE 

Raison sociale ou nom de la personne physique : 

 ____________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

Sous quel type d’organisation êtes-vous enregistré au NEQ :  

_______________________________________________________________________________ 

(Fournisseur, entrepreneur ou prestataire de services, personne physique, personne morale, COOP, 

OBNL, etc.) 

Adresse :  

  

Numéro de téléphone :   Numéro de cellulaire :   

Numéro de télécopieur :  ____________________ 

No d’enregistrement T.P.S. :                                      No d’enregistrement T.V.Q. :   

Nom du signataire :   

Titre du signataire :   

Signature autorisée : ______________________________  

Date : _________________________________ 

Je déclare avoir pris connaissance de tous les documents afférents à l’appel d’offres et au lot 
pour lequel je présente cette soumission, et je m’engage à respecter toutes les conditions. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1Les soumissions seront analysées en fonction de la plus haute mise, sous réserve de l’acceptation de la vente par la MRC et du respect de toutes les 
conditions spécifiées au présent appel d’offres. 
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Lot no 1 REMORQUE À MOTONEIGE 2 ESSIEUX  2017 

Description : REMORQUE À MOTONEIGE 2017, Modèle Cross et Marque Missi 

Bons pneus 

** Remisé depuis mars 2025 

NIV: 5WFBF1218HW068230 

 

 

 
 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE  

Je soussigné, en mon nom personnel ou au nom du soumissionnaire que je représente, déclare : 

1. Avoir reçu et pris connaissance de toutes les informations relatives aux biens ci-dessus 
décrits; 

2. Avoir pris tous les renseignements nécessaires sur les biens ci-dessus décrits ; 

3. Être autorisé à signer ce document, comme en fait foi, le cas échéant, le document joint à la 
présente (si le soumissionnaire est une entreprise, corporation ou autre qu’un particulier, il doit 
soumettre une résolution l’autorisant à signer la présente offre d’achat). 

Je m’engage, en retour du prix indiqué à la présente offre et dans le respect des exigences du futur 
contrat d’achat, à fournir toutes les informations requises pour conclure l’achat projeté. 

Raison sociale ou nom du particulier:   

Adresse :     

Titre du signataire :  # de téléphone :  

Nom du signataire :   

Signature :   Date :  

PRIX MINIMUM DEMANDÉ VOTRE MISE ($) 

N/A $ 
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Lot no 2 MOTONEIGE 2007 BOMBARDIER 

Description : Motoneige 601, Modèle GTX80, 9 375km 

Description : problème de filage, batterie à remplacer, barrure de charnière à remplacer, problème 
d’embrayage, chenille usée, fuite d’huile au niveau du protège-chaine, amortisseur à remplacer, corde 
de démarrage à remplacer et fuite de liquide de refroidissement. 

**Remisé depuis mars 2025 

 

Numéro de série : 2BPSEA7A97V000097 
 

  

 
 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE  

Je soussigné, en mon nom personnel ou au nom du soumissionnaire que je représente, déclare : 

1. Avoir reçu et pris connaissance de toutes les informations relatives aux biens ci-dessus 
décrits; 

2. Avoir pris tous les renseignements nécessaires sur les biens ci-dessus décrits ; 

3. Être autorisé à signer ce document, comme en fait foi, le cas échéant, le document joint à la 
présente (si le soumissionnaire est une entreprise, corporation ou autre qu’un particulier, il doit 
soumettre une résolution l’autorisant à signer la présente offre d’achat). 

Je m’engage, en retour du prix indiqué à la présente offre et dans le respect des exigences du futur 
contrat d’achat, à fournir toutes les informations requises pour conclure l’achat projeté. 

Raison sociale ou nom du particulier:   

Adresse :     

Titre du signataire :  # de téléphone :  

Nom du signataire :   

Signature :   Date :  

PRIX MINIMUM DEMANDÉ VOTRE MISE ($) 

N/A $ 
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Lot no 3 MOTONEIGE 2007 BOMBARDIER 

Description : Motoneige 602, Modèle GTX800, 

9 376km 

**Remisé depuis mars 2025 

Problème de filage, batterie à remplacer, corde de démarrage à changer, embrayage usé, chenille à 
remplacer, suspension arrière endommagée, amortisseurs à remplacer. 

 

Numéro de série : 2BPSEA7A87V000057 

 

  

 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE  

Je soussigné, en mon nom personnel ou au nom du soumissionnaire que je représente, déclare : 

1. Avoir reçu et pris connaissance de toutes les informations relatives aux biens ci-dessus 
décrits; 

2. Avoir pris tous les renseignements nécessaires sur les biens ci-dessus décrits ; 

3. Être autorisé à signer ce document, comme en fait foi, le cas échéant, le document joint à la 
présente (si le soumissionnaire est une entreprise, corporation ou autre qu’un particulier, il doit 
soumettre une résolution l’autorisant à signer la présente offre d’achat). 

Je m’engage, en retour du prix indiqué à la présente offre et dans le respect des exigences du futur 
contrat d’achat, à fournir toutes les informations requises pour conclure l’achat projeté. 

Raison sociale ou nom du particulier:   

Adresse :     

Titre du signataire :  # de téléphone :  

Nom du signataire :   

Signature :   Date :  

PRIX MINIMUM DEMANDÉ VOTRE MISE ($) 

N/A  

 

Page 5



 
 Appel d’offres  

Vente de biens excédentaire  
MRCC 2025-210-001 

   Initiales :_______ 

  Initiales :_______ 

 

Lot no 4 FORD, TAURUS 2019 

Description : FORD, TAURUS 2019 

270 000km 

Légère corrosion visible sur certaines parties du véhicule, freins à remplacer, témoin moteur allumé 

** Remisé depuis mars 2025 

Numéro de série :1FAHP2MKXKG116893 

 

   

 
 
 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE  

Je soussigné, en mon nom personnel ou au nom du soumissionnaire que je représente, déclare : 

1. Avoir reçu et pris connaissance de toutes les informations relatives aux biens ci-dessus 
décrits; 

2. Avoir pris tous les renseignements nécessaires sur les biens ci-dessus décrits ; 

3. Être autorisé à signer ce document, comme en fait foi, le cas échéant, le document joint à la 
présente (si le soumissionnaire est une entreprise, corporation ou autre qu’un particulier, il doit 
soumettre une résolution l’autorisant à signer la présente offre d’achat). 

Je m’engage, en retour du prix indiqué à la présente offre et dans le respect des exigences du futur 
contrat d’achat, à fournir toutes les informations requises pour conclure l’achat projeté. 

Raison sociale ou nom du particulier:   

Adresse :     

Titre du signataire :  # de téléphone :  

Nom du signataire :   

Signature :   Date :  

PRIX MINIMUM DEMANDÉ VOTRE MISE ($) 

N/A $ 
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Lot no 5 Ford Explorer 2019 

Description : Ford Explorer 2019 

**Remisé depuis mars 2025 

280000km,   

Légère corrosion visible sur certaines parties du véhicule, problème électrique, batterie à remplacer, 
freins à remplacer. 

Numéro de série :   1FM5K8AR8KGA54289 

 

 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE  

Je soussigné, en mon nom personnel ou au nom du soumissionnaire que je représente, déclare : 

1. Avoir reçu et pris connaissance de toutes les informations relatives aux biens ci-dessus décrits; 

2. Avoir pris tous les renseignements nécessaires sur les biens ci-dessus décrits ; 

3. Être autorisé à signer ce document, comme en fait foi, le cas échéant, le document joint à la 
présente (si le soumissionnaire est une entreprise, corporation ou autre qu’un particulier, il doit 
soumettre une résolution l’autorisant à signer la présente offre d’achat). 

Je m’engage, en retour du prix indiqué à la présente offre et dans le respect des exigences du futur 
contrat d’achat, à fournir toutes les informations requises pour conclure l’achat projeté. 

Raison sociale ou nom du particulier:   

Adresse :     

Titre du signataire :  # de téléphone :  

Nom du signataire :   

Signature :   Date :  

PRIX MINIMUM DEMANDÉ VOTRE MISE ($) 

N/A $ 

Page 7



 
 Appel d’offres  

Vente de biens excédentaire  
MRCC 2025-210-001 

   Initiales :_______ 

  Initiales :_______ 

Lot no 6 VÉHICULE FUSION 

Description : Ford Fusion 2013      

**Remisé depuis mars 2025 

182000km  

Légère corrosion visible sur certaines parties du véhicule, batterie à remplacer, freins à remplacer, 

4 pneus d'hiver  

Numéro de série : 3FA6P0H72DR115279 
 

 
 

 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE  

Je soussigné, en mon nom personnel ou au nom du soumissionnaire que je représente, déclare : 

1. Avoir reçu et pris connaissance de toutes les informations relatives aux biens ci-dessus 
décrits; 

2. Avoir pris tous les renseignements nécessaires sur les biens ci-dessus décrits ; 

3. Être autorisé à signer ce document, comme en fait foi, le cas échéant, le document joint à la 
présente (si le soumissionnaire est une entreprise, corporation ou autre qu’un particulier, il doit 
soumettre une résolution l’autorisant à signer la présente offre d’achat). 

Je m’engage, en retour du prix indiqué à la présente offre et dans le respect des exigences du futur 
contrat d’achat, à fournir toutes les informations requises pour conclure l’achat projeté. 

Raison sociale ou nom du particulier:   

Adresse :     

Titre du signataire :  # de téléphone :  

Nom du signataire :   

Signature :   Date :  

PRIX MINIMUM DEMANDÉ VOTRE MISE ($) 

N/A $ 
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CHAPITRE II 
CLAUSES ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
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CHAPITRE II – CLAUSES ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES 

Seules les offres pour l’acquisition des lots dénombrés, clairement identifiées à l’aide de l’étiquette 
fournie (Annexe 3) à cette fin, présentées sur les formules préparées par la MRC à cet effet et 
remises sous plis cachetés à Monsieur Dongmo Robert, Agent d’approvisionnement au 216, 
chemin Old Chelsea, Chelsea (Québec) J9B 1J4, seront ouvertes le 18 août 2025 à 11 h. 

L’heure de réception de la soumission sera déterminée par l’attestation de réception complété par 
la réceptionniste de la MRC. 

Les offres seront analysées en fonction des prix les plus avantageux pour la MRC. 

La MRC se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse ni aucune des offres reçues. Pour des 
motifs raisonnables, la MRC se garde même le droit de les rejeter en tout ou en partie et d’en 
demander de nouvelles si elle le juge à propos, et ce, sans encourir aucune obligation d’aucune 
sorte envers les soumissionnaires. 

S’il est de l’intérêt de la MRC, celle-ci peut passer outre à tout vice de forme ou défaut mineur que 
peut contenir l’offre. La MRC n’est pas tenue de motiver envers aucun des soumissionnaires 
l’acceptation ou le rejet de toute offre. 

La MRC ne garantit pas la remise sur la route des véhicules par la Société de l’Assurance 
Automobile du Québec (SAAQ). 

Note : Les biens sont vendus tel quel, sans garantie légale et sans possibilité de 
retour/échange, remboursement ou diminution de valeur. 

2. RESPONSABLE DE L’INFORMATION AUX SOUMISSIONNAIRES 

Toutes questions ou tous commentaires relatifs à la mise en vente des biens excédentaires 
doivent être adressés, par écrit, au responsable désigné au plus tard le 11 août 2025. 

La personne responsable désigné est M. Sylvain Brisson, Responsable installations et opérations 
à l’adresse courriel : sbrisson@mrcdescollines.com 

3. INTERPRETATION 

Sous réserve de contradiction entre les diverses dispositions, les présentes s'interprètent comme 
un tout.   

4. DATE ET HEURE LIMITES POUR LE DEPOT DES SOUMISSIONS 

Le formulaire de soumission et son enveloppe dûment complétés doivent être reçus avant le 18 
août 2025, à 11 h (heure légale du Québec), à l’adresse suivante : 

MRC des Collines-de-l’Outaouais 
216, chemin Old Chelsea 
Chelsea (Québec) J9B 1J4 

5. CONSENTEMENT A LA DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LA 

SOUMISSION 

Tout soumissionnaire présentant une offre dans le cadre d’un appel d’offres consent, de ce fait, à 
ce que les renseignements suivants puissent être divulgués à quiconque en fait la demande, que 
sa mise soit retenue ou non :  

 Nom de la personne physique ou morale présentant la soumission ; 
 Montant de la mise effectuée ; 
 Rang de la soumission par rapport aux autres soumissions reçues ; 
 Décision concernant l’adjudication du lot ; 
 En cas de non-conformité de la soumission, le nom de la personne physique ou morale 

concernée, la mention de non-conformité et les éléments justifiant cette mention. 

6. PREPARATION DES SOUMISSIONS 

Le soumissionnaire devra indiquer dans son offre, l’adresse de la place d’affaires où tous les avis 
pourront lui être adressés, livrés ou signifiés. 

Lors de l’adjudication, cette offre servira de contrat d’acquisition entre le soumissionnaire et la 
MRC.  La personne qui signe cette soumission doit être dûment autorisée. 

L’adjudication du contrat sera faite par résolution du conseil de la MRC. 

La soumission doit être lisible (caractère d’imprimerie, majuscule) et ne pas contenir de rature ou 
correction.  
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7. DOCUMENTS OBLIGATOIRES 

Le soumissionnaire doit retourner son offre sur le document de vente de biens excédentaires en 
s’assurant d’inscrire un prix pour les lots pour lesquels il désire faire une offre et les reporter sur 
le bordereau de prix. 

8. PERIODE DE VALIDITE DES SOUMISSIONS 

Les offres reçues seront valides pour une période de soixante (60) jours suivant la date limite de 
réception des offres.   

9. RETRAIT D’UNE OFFRE APRES L’OUVERTURE  

Dans le cadre du processus de vente de biens, la MRC considère qu’une offre constitue un 
engagement qui doit être respecté par le soumissionnaire : toute demande de retrait d’une offre 
après l’ouverture sera refusée. 

10. PRISE DE POSSESSION DU LOT 

L’adjudicataire ne peut effectuer la revente ou procéder à la réparation du lot sur les lieux 
d’entreposage et avant d’en avoir pris possession.  

Dans tous les cas, le soumissionnaire doit prendre possession du bien au plus tard 45 jours 
suivant l’adoption de la résolution du Conseil autorisant la vente. À défaut de prendre 
possession à la date prescrite, la MRC est autorisée à se départir du bien. Le soumissionnaire 
perdra automatiquement sa mise. 

11. PRIX DU CONTRAT 

Le prix soumis et les montants inscrits aux bordereaux de prix sont forfaitaires et complets. La 
possession dudit lot est à la charge de l’adjudicataire. L’adjudicataire ne peut déposer aucune 
réclamation en dommage ou pour perte de profit. 

12. ADJUDICATION DE LOT, PAIEMENT ET PRISE DE POSSESSION 

Le lot est adjugé au soumissionnaire ayant présenté la plus haute mise, sous réserve de 
l’acceptation de la vente par le conseil de la MRC. Pour chaque lot, la MRC communique, dans 
les meilleurs délais possibles, avec l’adjudicataire de chaque lot, aux coordonnées indiquées dans 
son offre. La MRC ne peut être tenue responsable d’un défaut de communication attribuable à 
l’adjudicataire ou à une force majeure. L’adjudicataire procède alors au paiement et prend 
possession du lot. 

Tout soumissionnaire peut se voir adjuger le lot pour lequel il a déposé une soumission. Ainsi tous 
les lots pour lesquels il a déposé une soumission pourraient lui être adjugés. Sur adjudication du 
lot, le soumissionnaire a l’obligation d’effectuer le paiement du montant fixé dans sa soumission, 
tel qu’il s’est engagé à le faire par le dépôt de cette dernière. 

Le paiement de la somme due à la MRC sera effectué au moment de la prise de possession des 
biens convoités en argent comptant ou Interac.  Tout paiement par chèque entrainera un délai de 
10 jours afin de s’assurer que le chèque ne soit pas sans provision.  

13. VERIFICATION ET EXAMEN DU LOT 

Tout soumissionnaire est tenu de s’assurer par lui-même de l’étendue des obligations que tous 
les documents de l’appel d’offres lui imposent. Il est recommandé de vérifier et examiner les biens 
mis en vente afin de tenir compte de leurs conditions et de les accepter tels qu’ils le sont.  
Le soumissionnaire est réputé connaître tous les termes du contrat et les risques encourus et est 
entièrement responsable de toutes les erreurs qu’il peut commettre pour avoir omis de vérifier et 
examiner les biens. En conséquence, tous les coûts supplémentaires engendrés par ces erreurs 
sont entièrement à sa charge. 
Le soumissionnaire doit signer « l’Annexe 1 », jointe au présent contrat, indiquant qu’il a vérifié 
et examiné tous les biens mentionnés au présent cahier des charges et qu’il comprend bien, en 
général, toutes les difficultés qu’il peut rencontrer lors de l’acquisition de ces derniers. 

14. DECLARATION DU SOUMISSIONNAIRE (ANNEXE 2) 

Le soumissionnaire doit obligatoirement remplir la déclaration du soumissionnaire (annexe 2) tel 
que prévu au règlement 334-24 sur la gestion contractuelle. 
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CHAPITRE III 
LISTE DES ANNEXES 
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ANNEXE 1 - VÉRIFICATION ET EXAMEN DES BIENS 
 
 
Je, 
_______________________________________________________________________________,
 (signataire autorisé) 

Atteste avoir lu et compris toutes les exigences spécifiées au cahier des charges no MRCC 2025-210-
001, vente de biens excédentaires (véhicules et remorque) et m’engage à respecter les termes 
suivants : 

 
(Veuillez cocher les cases appropriées). 

 Comprend l’étendue des obligations que tous les documents de l’appel d’offres m’imposent. Qu’il 
est recommandé de vérifier et d’examiner les biens afin de tenir compte des difficultés qui 
pourraient affecter leurs acquisitions quelque nature que ce soit et, accepte les biens tels qu’ils le 
sont. Je suis réputé connaître tous les termes du contrat et les risques encourus et, est 
entièrement responsable de toutes les erreurs qu’il peut être commis pour avoir omis de vérifier 
et examiner les biens. En conséquence, tous les coûts supplémentaires engendrés par ces 
erreurs sont entièrement à ma charge. 

 J’atteste avoir vérifié et examiner les biens mentionnés au présent cahier et m’en déclare satisfait. 

 J’accepte que les biens soient vendus tel quel, sans garantie légale et sans possibilité de 
retour/échange, remboursement, diminution de valeur et qu’aucune autre forme de recours envers 
la MRC ne peut être prise. 

 

Signature :_____________________________________________________________ 

Fonction :_____________________________________________________________ 

Date : ________________________________________________________________ 
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ANNEXE 2 

 
DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 

 
 
Je soussigné, _______________________________________, en présentant la soumission ci-jointe 

 à : _____________________________________________________________________________  
(Nom et titre du destinataire de la soumission) 

pour :____________________________________________________________________________  
(Nom et numéro du projet de la soumission) 

suite à l’appel d’offres lancé par la MRC des Collines-de-l’Outaouais, déclare ce qui suit et certifie que 
ces déclarations sont vraies et complètes à tous les égards. 
 
Je déclare au nom de _________________________________________________________  que : 

(Nom du soumissionnaire) 
 

RÉPONDRE OBLIGATOIREMENT AUX QUESTIONS 7 et 12. 
 

1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration. 

2. Je sais que la soumission ci-jointe peut être disqualifiée si les déclarations contenues à la présente 
déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards. 

3. Je sais que le contrat, s’il m’est octroyé, peut être résilié si les déclarations contenues à la présente 
déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards. 

4. Je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en son nom, 
la soumission qui y est jointe. 

5. Toutes les personnes dont les noms apparaissent sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par 
le soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom. 

6. Aux fins de la présente déclaration et de la soumission ci-jointe, je comprends que le mot 
« concurrent » s’entend de tout organisme ou personne, autre que le présent soumissionnaire : 
A Qui a été invité par l’appel d’offres à présenter une soumission. 
B Qui pourrait éventuellement présenter une soumission suite à l’appel d’offres compte tenu de 

ses qualifications, ses habiletés ou son expérience. 

7. Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

A Qu’il a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir communiqué ou établi d’entente 
ou d’arrangement avec un concurrent.                                                                                         

B Qu’il a établi la présente soumission après avoir communiqué ou établi une entente ou un 
arrangement avec un ou plusieurs concurrents et qu’il divulgue, dans le document ci-joint, tous 
les détails s’y rapportant, y compris le nom des concurrents et les raisons de ces 
communications, ententes ou arrangements.                                                                             

8. Sans limiter la généralité de ce qui précède à l’article 7A ou 7B, le soumissionnaire déclare qu’il n’y 
a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent relativement : 
A Aux prix. 
B Aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix. 
C À la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission. 
D À la présentation d’une soumission qui ne répond pas aux spécifications de l’appel d’offres. 

À l’exception de ce qui est spécifiquement divulgué conformément à l’article 7B ci-dessus. 

9. En plus, il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent en ce 
qui concerne les détails liés à la qualité, à la quantité, aux spécifications ou à la livraison des biens 
ou des services visés par le présent appel d’offres, sauf ceux qui ont été spécifiquement autorisés 
par la MRC ou spécifiquement divulgués conformément à l’article 7B ci-dessus. 

10. Les modalités de la soumission ci-jointe n’ont pas été et ne seront pas intentionnellement 
divulguées par le soumissionnaire, directement ou indirectement, à un concurrent avant la première 
des dates suivantes, soit l’heure de l’ouverture officielle des soumissions, soit lors de l’octroi du 
contrat, à moins d’être requis de le faire par la loi ou d’être requis de le divulguer en conformité 
avec l’alinéa 7 B. 
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11. Le soumissionnaire déclare, qu’à sa connaissance et après vérifications sérieuses, qu’aucune 
tentative d’influence, manœuvre d’influence ou pression indue ou tentative d’obtenir de l’information 
relative à un appel d’offres auprès du comité de sélection n’a été effectuée à aucun moment, par 
lui, un de ses employés, dirigeants, administrateurs ou actionnaires et ce, dans le cas où un tel 
comité est chargé d’étudier sa soumission. 

12. Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès des titulaires de charges 
publiques de la MRC préalablement à l’appel d’offres. 

 Aucune activité de lobbyisme n’a été exercée pour le compte du soumissionnaire            
Le soumissionnaire déclare que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de 
lobbyiste d’entreprise ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme au sens de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. 
T -11 011) et des avis émis par le commissaire au lobbyisme au regard du processus préalable au 
présent appel d’offres. 

 Des activités de lobbyisme ont été exercées pour le compte du soumissionnaire.              
 Le soumissionnaire déclare que des activités de lobbyisme au sens de la Loi sur la transparence 

et l’éthique en matière de lobbyisme et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T -11 011) et 
des avis émis par le commissaire au lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont 
été en conformité de cette loi, de ces avis ainsi que du Code de déontologie des lobbyistes. 

 
 
 __________________________________    
Nom et prénom  Fonction 
 
 __________________________________    
Signature Date 

 
 __________________________________  
Témoin 
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ANNEXE 3 

 
ÉTIQUETTE DE RETOUR 

 
 

Nom du SOUMISSIONNAIRE 
Adresse 
Ville (Province) Code postal  

  

 

MRC des Collines-de-l'Outaoauis 
Bureau administratif 
216, chemin Old Chelsea 
Chelsea (Québec) J9B 1J4  

SOUMISSION 
Appel d'Offres no  : MRCC 2025-210-001 
Titre du dossier    : Vente de biens excédentaires (véhicules et remorque) 
Date et heure limites de la réception des Soumissions    : 18 août 2025 à :11:00 
Date et heure de l'ouverture des Soumissions :                 18 août 2025 à :11:05  
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